
3ème prépapro : le SE-UNSA interpelle le Recteur 
 
 L'arrêté définissant la nouvelle grille horaire pour les 3

ème
 prépapro vient enfin de paraître au Journal Officiel 

du 5 février 2016. Dans son article 4, cet arrêté précise les moyens complémentaires que les recteurs doivent 
attribuer aux classes de 3

ème
 prépapro : "… une dotation supplémentaire de six heures est attribuée afin de 

permettre aux élèves de troisième préparatoire à l'enseignement professionnel de suivre un enseignement de 
complément de découverte professionnelle". 

 Par ailleurs, la grille horaire mentionne bien les EPI et l'AP qui doivent être mis en oeuvre dans le cadre des 
32 heures dues aux élèves à raison de 4 heures par semaine. La découverte professionnelle 6 heures prend le 
nom de "enseignement de complément de découverte professionnelle". Sont ainsi désignés "enseignement de 
complément" tous les enseignements dispensés au-delà des 26 heures communes à tous les élèves de 3

ème
.  

 Les 3
ème

 prépapro doivent donc être dotées de 34,75 heures : 26 heures + 2,75 heures (Dotation Horaire 
Spéciale article 7 de l'arrêté collège pour groupes à effectif réduit et co-interventions) + 6 heures de découverte 
professionnelle. 

 Or dans notre académie, le compte n'y est pas. Le Recteur ayant octroyé seulement 32 heures, certes avant 
la parution de l'arrêté du 5 février 2016, il doit abonder les dotations des LP concernés pour respecter l'arrêté. 

 C'est le sens de notre courrier qui lui a été adressé le 12 février 2016 et que vous trouverez ci-dessous. 

Affichage 
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